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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 13, supprimer les mots :

« niveau de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la notion de « salaire attendu » au lieu de celle de « niveau de salaire 
attendu » introduite dans ce texte pour définir l’offre raisonnable d’emploi.


